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AVIS SUR LA CONVERSION DE LA RÉSERVE BIOLOGIQUE MIXTE DU VALLON DU
MAUPAS ET À SON PLAN DE GESTION (FORET DOMANIALE DE CHINON – 37)

_______________

Le Conseil national de la protection de la nature, délibérant valablement,

Vu le code forestier, notamment ses articles L. 122-7, L. 212-1, L. 212-2-1 et L. 212-3,

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles R. 133-4 à
R. 133-14,

Vu la  loi  n°2013-907 du 11 octobre  2013 relative  à  la  transparence de la  vie  publique,
notamment son article 2,

Vu le règlement intérieur adopté par délibération du 19 avril 2017,

Ouï la présentation faite par le rapporteur de la commission des espaces protégés du conseil
national de la protection de la nature,

Après en avoir délibéré,

En préambule, la commission espaces protégés tient à souligner que :

• Le  projet  de  conversion  de  la  réserve  biologique  mixte  (RBM)  de  la  forêt
domaniale de Chinon est inscrit dans la mise en œuvre de la stratégie de création
des aires protégées terrestres métropolitaines (SCAP).

Concernant  la  réglementation  de  la  future  RBM,  la  commission  espaces  protégés
recommande notamment que :

1. La prise de conscience du public  à la  biodiversité soit  encouragée par  un travail  de
sensibilisation ;

2. Un travail de collaboration avec le Parc naturel régional Loire Anjou Touraine soit initié ;

3. Des mesures supplémentaires visant à maîtriser les sports de nature soient examinées ;

4. Une réflexion complémentaire soit  menée, dans le cadre du maintien des continuités
écologiques,  pour limiter  les conséquences négatives liées à la  D751 qui traverse la
réserve.

5. Une extension  progressive  de la  surface de réserve  biologique intégrale  puisse être
envisagée.
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La  commission  espaces  protégés  du CNPN  donne un avis  favorable à  l’unanimité  au
dossier relatif à la conversion de la réserve biologique mixte du Vallon du Maupas et à son
plan de gestion pour la période 2016-2025. La réserve, d’une surface de 183,22 hectares se
situe au sein de la forêt domaniale de Chinon sur la commune de Cheillé.

Fait à Paris, le 25 janvier 2018

 

Le président de la commission espaces protégés

du Conseil national de la protection de la nature
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